
Réaction du Collectif anti gare Mogère à l’avis de Michaël Delafosse publié dans la Gazette de
Montpellier du 19 novembre 2015 :

Dans  son  courrier  du  19  novembre  dernier,  M.  Delafosse  développe  des  arguments  à  la  fois
contradictoires et singulièrement biaisés en faveur de la gare TGV de la Mogère. Qu’on nous permette
ici  de  souligner  ses  erreurs  et  le  gaspillage  de  l’argent  des  contribuables  qu’il  en  vient  ainsi  à
justifier…

M. Delafosse invoque pour commencer le pôle d'échange de Baillargues. C’est plutôt cocasse  : connecté
directement avec la gare Saint-Roch, il permet en effet utilement de la rejoindre en TER plutôt qu’en voiture.
Mais faute de la moindre connexion ceci  sera impossible avec la gare de la Mogère.  Pire encore,  cette
dernière ne pourra pas être connectée à la gare de Baillargues :  il  faudra se rabattre sur la voiture pour
accéder aux trains grandes lignes. Belle absurdité.

Il affirme ensuite que le report des TGV sur le nouveau contournement ferroviaire de Nîmes à Montpellier
(CNM) libérera des capacités pour les « trains du quotidien » à Saint-Roch. En se gardant bien de dire que
c'est avant tout celui des dizaines de trains de marchandises qui le permettra : nul besoin d'en éloigner les
TGV pour cela. Et s'agissant des lignes régionales secondaires, aujourd'hui à la peine et qu'il dit vouloir
favoriser, il serait plus juste de préciser que c'est justement parce que trop de décideurs locaux préfèrent
financer à grand frais des gares TGV comme La Mogère, au nom du développement immobilier.

Concernant le trafic automobile d’accès à la gare Saint-Roch, la bonne réponse est assurément plus claire que
la sienne:  prenez le tramway !  Il  faut  le répéter,  la  gare  de la Mogère serait  avant  tout  un aspirateur  à
voitures, alors même que la gare Saint-Roch, avec rien moins que quatre lignes de tramway et six lignes de
bus, est une des mieux connectées de France. C'est cet acquis qu'il faut faire fructifier.

Par  ailleurs,  M.  Delafosse  affirme  que  sans  gare  TGV,  Montpellier  serait  exclue  du  réseau  ferroviaire
européen : pur mensonge. La solution figure depuis le début dans la déclaration d'utilité publique du CNM :
pour un coût jusqu’à dix fois moindre que la gare de la Mogère, un simple aiguillage à Saint-Brès permettrait
à  tous  les  TGV de  desservir  Saint-Roch.  C'est  la  majorité  politique  dont  il  faisait  partie  qui  a  écarté
discrètement cette solution, il ne saurait l'ignorer.

Sur le coût du projet, il élude soigneusement l'ensemble des coûts qui attendent les habitants de la Métropole.
Il  omet par exemples les quelques 80 millions d'euros que coûteront  la prolongation du tramway et  les
aménagements  d'accès  routiers,  nullement  financés  à  ce  jour.  Il  néglige  également  soigneusement  les
millions d'euros de loyers que les usagers de cette gare paieraient via la SNCF à des actionnaires basés au
Luxembourg.

Soulignons  enfin  l’incohérence  du  propos  sur  les  priorités  pour  le  tramway  à  Montpellier :  sans  accès
tramway,  les usagers des trains grandes lignes continueront  évidemment à prendre leur voiture.  Et  ceux
venant à Montpellier pour motif professionnel devront prendre des taxis. En pleine période de négociations
pour réduire les gaz à effet de serre, on a vu plus cohérent que de défendre ainsi au mieux un déplacement
des usages automobiles, au pire leur accroissement faute d’alternative.

M. Delafosse invoque des motifs louables pour défendre une solution qui les contredit radicalement. Et tout
comme l'actuel président de la Métropole de Montpellier, il fait en pratique fort peu de cas des centaines de
millions d’euros d’argent public, notamment régional, qui seraient ainsi gaspillés au détriment des usagers et
des habitants de la Métropole. A ces derniers d'exprimer leur désapprobation à ce propos.

Le Collectif anti gare de la Mogère, Montpellier, le dimanche 22 novembre 2015
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